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LES ANCETRES D'AMIEL

J'ai flejä parle de ce sujet ici meme (annee 1913,

page 374). J'y reviens pour rectifier une erreur du Diction-
naire historique et biographique de la Suisse. On y lit,
page 300 : « Amiel, famille eteinte,... genevoise par Jean,

regu habitant le 23 mars I764, ct par Samuel-Frederic son

fils, bourgeois en 1791. »

Samuel-Frederic Amiel n'est pas le fils, il est le frere
aine et consanguin de Jean TI Amiel qui fut regu habitant
de Geneve en 1764. La filiation reelle, ä mon avis, est celle

([ire je vais indi<|uer.

Jean I Amiel, de Gastres en Languedoc, ne en 1706

(d'apres la France pratestante, seconde edition) alia s'eta-

blir dans le pays de Yaud. II s'y maria deux fois. De sa

premiere femme, Charlotte Morel, il eut un fils : Jean II
Amiel, bourgeois de Coinsins, maitre perruquier, marie ä

Geneve le icr octobre 1758 ä Antoinette Rieusset (contrat
de mariage, \Teillard, notaire, XIX, 391). II fut pere de six
enfants, et mourut ä 52 ans, le 29 fevrier 1780. Le

23 mars 1764, il avait ete regu habitant de Geneve, oft il
habitait depuis six ans au moins.

Jean I Amiel ent trois enfants de sa seconde femme,
Elisabeth Diedet : 1. Antoine-Philibert Amiel, dont j'ai
raconte la niort tragique 1

;

2. X., femme de... Leblanc ;

3. Samuel-Frederic Amiel, maitre et marchand horloger,
qui fut regu habitant de Geneve le 9 mai 1778, et bourgeois
de Geneve le 13 mai 1791. Le 30 avril 1785, il epousa

1Je saisis l'occasion de corriger une erreur de mon precedent
article. Page 377, ligne 7 en remontant, au lieu de « neveu du
suicide », lisez fils



— 379 "
Marie Foriel (contrat de mariage, Chenaud, notaire, XV,
476). 11 est le grand-pere de i'auteur du Journal intime.

On sait que M. Bernard Bouvier a donne en 1923 une
edition nouvelle de ce livre, abondamment enrichie de pages
inedites. La preface qu'il a ecrite nous apprend que la
premiere edition, preparee par Mlle Mercier et M. Scherer,
avait atteint le chiffre de trente mille exemplaires, et avait
ete traduite en plusieurs langues. Ce succes, — d'autant
plus remarquable c|ue le Journal intime ne peut plaire qu'a
des lecteurs serieux, — autorise et justifie toutes les

recherches, si minutieuses qu'elles soient, qu'on peut faire

sur les origines d'Amiel. II se rattache par ses ancetres,

comme je l'ai montre dans l'article precite, ä cinq contrees:
le Languedoc, le Dauphine, et les cantons de Vaud, Neu-
chätel et Berne. Chacun de ces pays a un genie qui lui est

particulier, et qui caracterise ses habitants. En outre, le

pere d'Amiel est ne ä Geneve, et il y a passe toute sa vie ;

Amiel de meme, sauf pendant ses six annees d'Alleinagne ;

en sorte que l'empreinte genevoise est venue s'ajouter ä

celles que je viens d'enumerer. Si l'on veut avoir une juste
idee de la personnalite d'Amiel, il est essentiel de ne pas
oublier la variete des races dont il est issu.

Eugene RITTER.

UN BEAU TRAVAIL

Les journaux quotidiens ont dejä annonce que M. Maurice

Barbey, avocat, ä Valleyres-sous-Rances, a depose dernierement
dans les Salles de lecture et de travail de la Bibliotheque et des

Archives cantonales, un exemplaire dactylographie d'un

REPERTOIRE DES NOMS PROPRES cites dans la Revue

historique vaudoi.se pendant les dix premieres annees de son

existence.
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